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Cl NOUVELLES DE L'ATALA (PARIS) 

L'Association pour l'é tude e t le dévelop pem e nt d e la Trad uc tion Automatique et 
d e la Linguistique Appliquée (ATALA) a pour but : 

-de pa rticipe r a u x r ech er ch es, en lia ison avec les orga nism es simila ires , fran 
çais et étrangers, grâce à des groupes de tra va il s pécialisés ; 

- de faciliter la confrontation des divers p oints de v u e e t d 'aider à la coordina
tion des travaux isolés; 

- d 'informer les a dhér ents des r ech e r ches entreprises, tant e n France qu 'à l'étran
ger en vue de la traduction automa tique, e t des r ésulta t s d éjà obtenus; 

- d'e ntreprendre, le cas échéant, des trava ux de tra duction automatique en liai
son avec les constructeurs ou les centres existants de machines é lectroniques. 

Les r ech er c hes sur la traduction automa tique qui se sont poursuivies à l'étran 
ger d epu is une quinzaine d 'années comme n ce nt à donner des r ésultats en co urageants . 
Il apparaît d 'o res e t déjà que, pa r e xe m ple, su i· des textes d 'une catégorie dé te rminée, 
tels qu 'ouvra ges, a rtic les e t répertoire~ scien t ifiques qui con s titue nt le premier ob
j ectif à a tteindre. le s tradu ctions fournies pa r les m ac hines, san s être pa rfa ites, son t 
utili!;ables. 

Les ex périe nces de tradu c tion a utomatique ont permb de m ettre e n évide n ce de s 
aspects e ntièrem e nt n ouveaux des problèmes linguistique~. E lle,; ont m o ntré d'au tre 
part qu'il existe d 'étroites r e la tions e ntre les questions de trad u c tion et celles d e 
doc ume ntation e n général. 

Dès m a inte n a nt, les gra nds e nsembles électroniques conç us pour le traitem e nt de 
l'informa tion pe uvent apporter a ux r ech erc hes linguistiques et a u x n ombreux pro 
blèmes de d étail soulev és par la traduc tion a utoma tique des solutions extrêmement 
r a pides. C'est a insi qu'il sera possible d avoir des a pen ;u s no uveaux sur les caractè
r es propres des dive rses catégories de langages. 

C 'es t pourquoi il a é t é Indis pe n sable de créer une a ssocia tion réunissa nt les com
pétences e t les colla bor a tions les plus va ri ées en vue de confronte r les dive rs points 
de vue e t de promouvoir la r ech er ch e dans t.ous les doma ines e t disc iplines nécessaires. 

La premièr e Assemblée Gén ér a le, t enue le 11 février 1960, a a pprouvé les statuts 
e t n ommé le .Comité Directeu r ch a rgé d'adminis tre r et d'a nimer !'Association. qui est 
r égie pa r la loi de 1901 e t a. son siège socia1 20 rue de la Bau m e, Paris 8e. à !'Ecole 
Pra tique des H a utes Etudes. Un bureau de sept m e mbres a é té élu pa r le Comité 
D irec te ur . 

Qua tre comités de tra va il ont é t é dès à présent co ns titués e t ch ai·gés respec tive -
ment: 

- Comit é n • 1 Etude d e la. traduc tion a utoma tique d 'an g lais e n fra n çais, 

- Co1nité n ° 2 Prospection linguis tique. 

- Comité n ° .1 : B ulle tin d'informations,! 

- Comité · n °· 4 : Docu m enta tion. 

Les Sta tuts peuvent être envoyés sur sim ple de m a nde au Secréta ria t Gé nér a ! ou 
à un m embre du B ureau ou de !'Assoc ia tion. 

Le m on ta n t du droit d 'entrée est de 25 nouveaux fra n cs (pour les m em bres ac tifs), 
et de 500 n ouveaux fra ncs (pour les m embres bienfa ite urs). La cotisation annuelle est 
ri e 25 n ouveaux fra n cs (pour les membres actifs) , e t cl' u n m inimum de 500 n ouveaux 
francs (p our les m embres bienfaite urs) . 

Ne peuvent être m embres actifs que les p ersonnes physiques. P e uvent ê tre m em
bres bienfa iteurs les p er sonnes physiques ou m ora les . Le bureau ac tuel es t ains i 

( 1) ATALA publie un intéressa.nt ,bulletin, La Trad uctio n automatique qui présen te le point de vue 
français dans l 'éttide de 1,a tradu'((tion. méc.i.nique et résume , pour 1e8 lecteurs français, les tra
\'aux: améri cains et n1sses. Consul-ter a.usai E.. Dela~nay, La Machine à traduire, Que sais-je No 83 4. 
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constitué : Préside nt : M. Emile D ela v enay, ch ef du Service des documents e t pu
blications, UNESCO. Vice-président : Ingé nieur Génér a l P ierre Nicola u , D irecteur 
de l'Institut Supérie ur des m a t éria u x e t de la construction m écanique. M. P ierre 
Meile, P rofesseur de langues modernes de l'Inde à !'Ec ole N a tion a le des Langues 
Orientales Viva ntes. Secr é ta ire Gén éra l a dministra tif : M. Georges F a rgues, Ch a r gé 
d'é tudes, Secr ét a ria t Gén éral du Gouvernement. Secr é t a ire Gén éral t echnique : M. 
André Lentln, a grégé d e l'Univer sité, Professeur de Ma thém a tiques s upérieures. Tré
sorier : M . Irénée P on cet, Colonel en r etraite. T résorier adj oint : M. Claude Métais, 
Professeur d'a ngla is. 

* 
CI. CRÉATION D'UNE NOUVELLE ASSOCIATION 

À GENÈVE : L' A.ITC 

Le préside n t de la STIC a r eçu r éce m men t la lett r e suiva nte, q u i ém a na it de M. 
Ale x H . De laplace, présidt>nt de la nou velle association , l'AITC, dont l'ad r esse es t 
24, avenue Krieg , Gen èv e : 

"Monsieur le Préside n t, 

N ous avon s le p laisir de vou s info rmer q ue le 3 j ui n 1962 a été créée à Ge nève 
!'Association interna tion a le des t raducteur s de r on fére n ces (AIT C) . q ui groupe les 
r évise urs, traducteu r s, éd ite urs et r édar t e urs de procès -verbau x in dépendants. tra 
vailla nt à titre t empora ire p our des o rganisation s in te r nationales, gou vernemen tales 
et non g ouvernem enta les. 

Aux termes d e ses s t a tu ts . !'Associa tion a pour buts de r eprésen te r la p r ofession 
de traducteur d e confér ences indépendan t et de défend re les intér ê t s m ora ux e t m a
t ériels de s es m e m br es, en s'attachan t à m a intenir le n iveau de la p r ofession . 

Le siège de !'Associa tion e st à Genève. 

Nous espér on s q u e v ot re or ganisation v oudra bien collaborer a vec n otre g r ou
pem ent chaque fois que cette colla bora tion a ppa r a îtra utile e t mutuelle m en t profita 
ble. D e notre côt é , nous n e m a n q u er on s pas de v ou s t enir a u cou rant de n os ac tivi
t és professionnelles. 

N ous vou s serion s r econna issants de bien v ouloir porte r à la conna issan ce de 
vos m embre s la c r éation de notre Associa tion e t n ou s vou s e n r em e rcion s à l'a v a n ce." 

D e son côt é, Mm e J . N . R oussea u-Bad a n . Secr éta ire e>:écu t ive de !'Association 
internationale de traducteurs de confér ences , a fai t parv en ir à la ST IC un exemplair e 
des Statuts de cette n ouvelle socié t é. On y trouve n ota mment la définition des caté
gories de p er sonnes pouva nt faire pa rtie de la société : l'a rtic le premier précise 
qu'elle groupe1·a ·' les r eviseurs, tra duc te urs, édite urs e t r éd ac t eurs de comptes r e ndus 
de conférences indé penda nts" e t q u 'il faut ente ndre p a r " indépendante . . . t oute p er
sonne tra v a illa nt p our des or ganisation s gouve rnem enta les, in te r gouvernem enta les 
ou internationa les n on g ouve rnem en tales, a u bén éfice de contrats temp orai r es a ut res 
que des contrat s de stage, ou de contra ts re la ti fs à un travail d éterm in é ( tra va ux à 
domicile pour des orga nisa tion s interna tiona les) ". 

Les personnes qui d ésire raient. consu lter ces s tatu ts p ou r r on t le f a ire au secr é
t a ria t de la STIC. 

* 
CI. ANNUAL MEETING OF THE AMERICAN 

TRANSLA.TORS ASSOCIATION : 

An invita tion was sent t o m em ber s of our Committee t o atte nd the 1962 m eeting 
of ATA , whic h will be h eld in Ne w York on N ovember 30, 1962. Items of interest 
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